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La lex de piratis persequendis

Par Adalberto Giovannini et Erhard Grzybek, Geneve

La loi romaine connue sous le nom de lex de piratis persequendis s'est

revdlde, des sa decouverte ä Delphes ä la fin du XIXe s., comme un document de

premiere importance. Malheureusement sa date incertaine et son etat fragmen-
taire ont empeche jusqu'ici les historiens d'en tirer le meilleur parti. Identifiee
d'abord par E. Cuq avec la lex Gabinia qui en 67 donna ä Pompee les pleins
pouvoirs contre les pirates1, cette loi a ete par la suite attribute par la plupart
des savants aux annees 101/100 et consid6ree comme l'ceuvre des partisans de

Marius, Saturninus et Glaucia, qui auraient voulu par cette loi preparer au
grand general un commandement extraordinaire contre Mithridate2.

Une seconde copie de cette loi, recemment decouverte ä Cnide, nous en fait
connaitre plusieurs clauses nouvelles et permet de verifier certaines hypotheses
avancees dans le passe3. Mais apparemment eile n'apporte rien de fondamen-
talement nouveau ni sur la date de la loi ni sur le contexte historique qui lui a
donne naissance. Les editeurs du nouveau texte ont repris ä leur compte la
datation et l'interpretation genöralement admises: ils pensent aussi que cette loi

* Cet article a et£ dabord ä partir d'une recherche faite dans un seminaire tenu au semestre
d'dtd 1976. Les auteurs remercient les autres participants de leurs suggestions et contributions.

1 E. Cuq, CR Acad Inscr. 1923,129-150, et 1924,284-294, Rev. Arch. 19(1924)208-214, Rev.
hist, de Droit franq. et etr. 4 (1925) 541-565

2 Cf. notamment G. Cohn, BCH 48 (1924) 58-96; H. Stuart Jones, JRS 16 (1926) 155-173, SEG
3 (1927) n° 378, J. Carcopmo, Melanges G Glotz I (1932) 117-132, M Rostovtzeff, SEHHWl
(1941) 786, S. Riccobono, FIRA I2 (1941) 121-131, L Wenger, Die Quellen des romischen
Rechts (1953) 374; A H.J Greenidge-A M. Clay, Sources for Rom Hist.2 (rev. par E W
Gray, 1960) 107 et 279sqq., A. Heuss, Romische Geschichte2 (1964) 245, Ed. Will, Histoire
politique II (1967) 373; A. Piganiol, La conquete romaine5 (1967) 338, H Bengtson,
Griechische Geschichte4 (1969) 500 n 5, F. T. Hinrichs, Hermes 98 (1970) 471-502. Certains

auteurs, notamment M. A. Levi, Riv. Fil. 52 (1924) 80-86 et Atti Torino 60(1924/5) 354-362,
H.A. Ormerod, Piracy in the Ancient World (1924) 242-247 et J. Dobiäs, Listy Filol. 1924, 13-
20 et 94-104, et 1925,65-75 (que nous n'avons pas pu lire) attnbuent le document aux annies
99-96 sansjustifier en detail leur datation. D'autres enfin renoncent ä se prononcer sur la date
et la signification de la loi; cf. E. Badian, Roman Imperialism in the Late Republic2 (1968) 53 n
26 et T. J. Luce, Histona 19 (1970) 168 n. 33.

3 M. Hassall - M. Crawford - J. Reynolds, Rome and the Eastern Provinces at the End of the
Second Century B C, JRS 64 (1974) 195-220. La comparaison des deux textes montre avec
Evidence qu'il s'agit de deux traductions diflfdrentes d'une seule et meme loi, comme l'ont
reconnujustement les editeurs (art cit. 197-200)

3 Museum Helveticum
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est l'oeuvre des demagogues qui soutenaient Marius. Iis ont ete suivis par A. W.
Lintott et A. N. Sherwin-White4.

L'attribution de la lex de piratis aux populäres Saturninus et Glaucia ou ä

Fun de leurs comparses semble fondee sur des donnees solides et memes deci-
sives. La mention des consuls de Fan 100 Gaius Marius et Lucius Valerius ä la
ligne B 20 de la copie de Delphes et l'obligation faite aux magistrats de preter
serment sur la loi sous peine de tres lourdes amendes (Delphes C 8-28) ont
amene les commentateurs ä etablir un rapprochement en apparence evident
avec la fameuse lex agraria de Saturninus de l'annee 100, loi que tous les sena-
teurs durent jurer de respecter (App. B. c. 1, 29, 131): la lex de piratis serait,
comme la lex agraria de Saturninus, dirigee contre le Senat; comme eile, eile
viserait ä reduire ses privileges en faveur de l'assemblee du peuple.

Pourtant, le passage capital oü sont mentionnes les consuls de l'an 100

souleve des difficultes serieuses qui n'ont pas ete resolues jusqu'ici de maniere
satisfaisante. Les lignes 20 ä 27 du fragment B de Delphes, oii sont nommes ces

consuls, concernent la publication de la loi dans les cites amies et alliees. Le
magistrat charge d'ecrire les lettres aux cites et de leur demander la publication

de la loi est delini par les mots Sxpax[riYÖ<;
]ig Acriav ETcapxsvav Taicoi Mapicoi Kai Aeuk'koi OöaAspicoi

[uiiaxoi^] £7ia[px]eiu e[ye]vexo ypdppaxa rcpöc; xoü<; 5fipo[u<;
arcoaxEiÄmco j (Delphes B 20-21).

La restitution [fmaxou;] qui remplit exactement la lacune ne fait aucun
doute5. En revanche, la grande lacune qui suit le mot Lxpax[qYÖ<; pose un
Probleme beaucoup plus delicat et a donne heu ä plusieurs hypotheses. H. Stuart
Jones (art. cit. 160) a propose: ExpaxfqYÖC uttaxoc; f| avSürcaxoc; ö<; av Tiopsurixai
e]'k; 'Aoiav Enapxeiav raian Mapicoi Kai Aeuk'koi Oua).£picoi y[jtäxoi<;](oii;)
£7ta[px]eia e[ye]vexo ypappaxa et a conclu que la loi avait ete portee entre
l'election des consuls pour l'annee 100 et la sortitio des provinces au debut de
cette meme annee. Avec des restitutions legerement differentes, G. Colin et J.

Carcopino sont arrives ä la meme conclusion6. Les editeurs de la copie de
Cnide, enfin, restituent: Ixpax[r|YÖ? dvxioxpaxr|Y0? h av9üjiaxoi;, roxivi e]'k;

Aoiav E7iapxEiav, Taicoi Mapicoi Kai Aeuk'koi OuaÄEpkoi [üjidxou;,] £7ia[p-
X]eia e[ye]vexo ...7. Iis supposent que le traducteur a incorrectement rendu par

4 H. W. Lintott, Zeitschr. f. Pap. u. Ep. 20 (1976) 65-82; A. N. Sherwin-White, JRS 66 (1976) 1-
14.

5 Selon H. Stuart Jones, art. cit. 160, la lettre Y est clairement reconnaissable sur l'estampage.
6 G. Colin, Fouillesde Delphes III 4 (1930) 37; Xxpar[T|yö<; ürtaroi; f| avOuitaroi;, 5i; 6v itopcuri-

Toti e]i<; Actiav Ärtapxf.iav, Faicot Mapitot Kai AeuKicoi OiiaXepian [önätou;,] (£jtei8ri iv rfl)
ejta[pxj£i(? £[y£]veto, ypappara J. Carcopino, art. cit. 129: lTpax[r)YÖ(; üttaxo^ r| ävSvna-
xo?, ö<; vöv 7top6uexai e]i^ Aaiav EtiapxEiav (Kai an) raian Mapicoi Kai Aeukicoi OüaXEpitoi
ö[7taxon; f|] Ettapxeia eyevexo.

7 Art. cit. (ci-dessus, n. 3) 203 et 212. Iis renvoient ä une suggestion de F. T. Hinrichs, art. cit. 488

n. 1.



La lex de piratis persequendis 35

eyevETO le verbe latin designatus est et admettent que la loi a ete portee aprös la
repartition des provinces, mais avant l'entree en charge des gouverneurs choisis
(art. cit. 218).

Des restitutions qui rendent necessaires un amendement du texte conserve
ou impliquent des erreurs graves de traduction sont suspectes et ne doivent etre
prises en consideration que si le texte tel qu'il nous est parvenu est inintelligible.
Dans les inscriptions l'expression designatus est se traduit d'habitude en grec
par cuio8s8£iYpevo<; ou KaTaoTCtOeii;8. Dans la lex de piratis le verbe eyeveto se

rencontre ä deux reprises ä propos de magistrats. Aux lignes 32sqq. de la col. IV
de la copie de Cnide, la loi reserve les competences judiciaires du gouverneur oh
Tf|<; 'Agvck; MüKEÖoviat; te £7tap[x£i]a eyeveto; de meme un peu plus bas, aux
lignes 41 sqq. eile reserve les competences financidres du questeur ou proques-
teur d>(i) tf|<; 'Acfun; MctK£8[o]via<; te [xapi]£ia eyeveto. Dans les deux cas il ne
peut s'agir que des magistrats en charge au moment de la promulgation de la
loi, et dans les deux cas les editeurs traduisent correctement eyeveto par «has
fallen» (art. cit. 208).

Pour s'assurer que dans notre passage il ne peut etre question d'un gouverneur

futur il suffit de le comparer avec les lignes Delphes B 27sqq. qui donnent
des instructions au futur gouverneur de Macedoine. La formule utilisee est
toute differente: £tp[cxtt|yö<; &vtujtpcitt]yo? f| avOujnarot;, ouivei; Kara toO-
to[v] töv vopov, [ ev Ma]K£8ovicu EJtapxEiav e^ei9. Le
texte est parfaitement Umpide. Le redacteur de la loi a simplement utilise le

futur sans recourir ä une datation par les consuls ä venir. Si, ä la ligne 20, le

legislateur avait voulu designer le prochain gouverneur d'Asie, comme ä la
ligne 27 il a designe le prochain gouverneur de la Macedoine, il se serait cer-
tainement servi, dans les deux cas, de formules semblables. II faut ajouter que,
contrairement ä ce que croient les editeurs (p. 218), la loi n'est pas destinee ä

entrer en vigueur au ddbut de l'annee suivante, mais tout de suite: l'obligation
de preter serment sur la loi s'applique en effet, en premier lieu, aux magistrats et

gouverneurs en charge10, ce qui serait absurde si la loi ne devait entrer en
vigueur que l'annee suivante. La loi interdit par ailleurs aux consuls en charge,
uTcpTOi apxp[v]TE<; d'envoyer ou de faire envoyer des troupes et du ravitaille-
ment en Macedoine (Cnide II 12-31). Une telle clause n'aurait aucun sens en fin
d'annee; eile montre que la loi a et£ votee dans les premiers mois de l'annee, ä

l'epoque oü le Senat deliberait des troupes et du materiel ä envoyer dans les

provinces. La lex de piratis ne peut done pas dater de la fin de l'annee 101.

L'annee 100 ne convient pas d'avantage. Quels que soient les termes qui se

8 Cf. H. J. Mason, Greek Terms for Roman Institutions (1974) s.v. designare.
9 Dans la copie de Cnide, le passage est rendu par les termes bt; xs fi[v] [.... Moke-

5ovi]av fenapxsiav StaKaxEXTp SiaKa&Eyrp.... ] (IV 6-9).
10 Delphes C 8-11: lTpax[r|YÖ<; an] f) 'Aoia f| MaxeSovia ettapxEia Jaxiv opvuexto

"Apxovxei;, oitivei; [v0]v eiaiv..., outot ev qpepau; ttEvxE [opvuovxtov].
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trouvaient dans la lacune de Delphes B 20 les mots conserves Taian Mapicoi
Kai AeuKicDi OuaA.epicoi [uitäxotc;] £Tta[px]eia £[ye]vexo servent ä dater le
moment oü le gouverneur charge d'ecrire les lettres a retju sa charge. Or, ce n'est

jamais ainsi que sont designes dans les actes officiels les magistrats de l'annee en

cours. Dans un senatus-consulte relatif aux Bacchanales, les magistrats en fraction

sont definis par la formule qui nunc sunt (Liv. 39, 19, 6; cf. 41, 9, 11), for-
mule que Ton retrouve dans la Tabula Bantina (FIRA I2 n° 6,1 14), dans la lex
Cornelia de XX quaestoribus (FIRA I2 n° 10, I 7; II 10, etc.) et dans la lex de

piratis (Delphes C 10-11). Pour un magistrat entre en charge au debut de

l'annee en cours, il etait tout ä fait superflu d'indiquer sous quel consulat il avait

retju sa province, car la chose allait de soi.
Pour un lecteur non prevenu qui lirait les mots Taitoi Mapian Kai Aeu-

kuoi Ouatapicoi [imaxotc;] e7ta[p/]eia £[ye]vexo sans se soucier ni des restitutions
proposees ni des intentions pretees par les historiens modernes au legislateur,
ces mots ne pourraient se comprendre que d'une seule fa$on: ils se rapportent ä

un evenement passe que le redacteur de la loi a situd dans le temps en indiquant
sous quel consulat il s'est produit. Cette fatjon de dater les evenements passes se

rencontre presque ä chaque page de Tite-Live et des autres historiens; on la
trouve aussi dans un certain nombre de documents officiels. Dans le SC de

Oropensibus, de l'an 73, (Syll.3 747 Sherk, Rom. Doc., n° 23) un senatus-
consulte de l'annee precedente est designe par la formule to xt|<; cjuyKÄ.T]xot)

86ypa to ysvopevov e[jri Aeuk'i]ou Avkiviou MaapKou Aupr|kiou Ü7taxa)v

(lignes 3 et 4). Dans la lex Antonia de Termessibus (Dessau 38 FIRA I2 n° 11)

on trouve ä la ligne I 3 la date ante k. April., quae fuerunt L. Gellio Cn. Lentulo
cos., et ä la ligne II18-19 quaeque consuetudo L. Marcio Sex. Iulio cos. ...fuitu.
Dans le traite que les Romains accordörent aux Etoliens en 189, il est question
des cites et des hommes captures erti Aeuk'iou Koivxioo Kai Tvaiou AopEtiou
axpaxriycbv f| uaxEpov (Pol. 21, 32, 13). Une lecture sans prejuge de la lex de

piratis impose une interpretation semblable des mots Tavcoi Mapitoi Kai Aeu-
Kicoi OuaÄEpiroi [uiraxou;] ena[px]eia £[y£]vexo qui sont une traduction litterale
de Gaio Mario Lucio Valerio coss. provinciafuit. Le gouverneur auquel ces mots
se rapportent n'est ni le gouverneur ä venir ni celui de l'annee en cours mais le

gouverneur d'une annee precedente, ce qui signifie que la loi date de 99 au plus
tot.

La loi nous donne quelques elements de datation suppiementaires qui
pour la plupart etaient dejä connus par la copie de Delphes et peuvent done etre
brievement resumes:

11 Dans un article ricent, J. Beranger a voulu dater cette loi de l'an 72, c'est-ä-dire du consulat
meme de L. Gellius et Cn. Lentulus (Mel. Piganiol II [1966] 723-737 Principatus [1973] 61-
76). C'est certainement incorrect, car il est Evident que les termes ante k. April., quaefuerunt L.
Gellio Cn. Lentulo cos. ont 6t6 employes par le legislateur pour dater un 6v6nement survenu
dans une annee anterieure. Cette loi doit etre de 71 au plus tot.
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1. Parmi les destinataires des lettres d'information (Cnide III 38-41
Delphes B 8-10) figure le roi de Cyrüne. Le dernier roi de Cyrene, Ptolemee
Apion, 6tant mort en 96 en leguant son royaume ä Rome (Iul. Obsequ. 49; cf. H.
Volkmann, RE Ptolemaios n° 29 [1959] 1737sq.), la lex de piratis doit etre ante-
rieure ä cette date.

2. Les conquetes de Titus Didius, que delimite et organise la loi (Delphes B

27-32 Cnide IV 6-25), datent de 101 ou de 100 (cf. T. R. S. Broughton, MRR
I 571). Titus Didius etait de retour ä Rome en 99, puisqu'il fut candidat au
consulat pour 98. L'organisation de ses conquetes ne saurait etre de beaucoup
posterieure ä son retour, ce qui permet de dater la loi de 99 ou 98 au plus tard.

3. La creation de la province de Cilicie12 est evidemment la consequence de

l'expedition victorieuse de M. Antonius contre les pirates. M. Antonius est parti
en campagne en 102 (Liv. Per. 68), mais nous ne connaissons pas la duree de son
expedition; nous savons seulement qu'au moment de la mort de Saturninus il se

trouvait aux portes de Rome oü il attendait apparemment de celebrer son
triomphe13. Logiquement la decision de creer la province de Cilicie a dü etre
prise, soit pendant la campagne d'Antonius, soit peu apres son retour, lorsque
son rapport au Senat eut convaincu ce dernier d'exercer sur cette region un
contröle permanent. Comme l'organisation des conquetes de T. Didius, la
creation de la province de Cilicie ne peut guere etre posterieure ä 99.

4. Nous ne pouvons rien tirer en revanche du fait que le 3 fevrier le preteur
M. Porcius Cato a fait voter une loi relative aux competences des gouverneurs
de province (Cnide III 4-6). II s'agit sans doute du M. Porcius Cato qui fut
preteur et requt en partage la province de Gaule oü il mourut14; mais comme
nous ne savons par ailleurs rien de lui, c'est la lex de piratis qui permettra de
dater la preture de Caton et non l'inverse.

Si la loi est de 99, le preteur qui a requ sa province sous le consulat de Marius

et de Valerius est un gouverneur de l'annee precedente. C'est done au
gouverneur d'Asie sortant que la loi aurait confie la mission de faire publier la
loi dans les cites amies et alliees. Cela est parfaitement plausible. Un gouverneur

sortant de charge connaissait par la force des choses beaucoup mieux les
allies et amis de Rome et etait beaucoup mieux connu d'eux qu'un gouverneur ä

peine arrive dans sa province; de plus il avait l'avantage d'etre plus disponible.
La clause Delphes B 20-27 qui a tant intrigue les commentateurs aurait ete
dictee tout simplement par le souci d'assurer une publication rapide de la loi
sans surcharger les magistrats en fonetion.

12 A. N. Sherwin-White, JRS 66 (1976) 1-14 conteste que les termes emp/siuv aTpairr/iKqv
jt£jioiT|Kevai (Cnide III 37) sigmfient la creation d'une province permanente. Ses arguments
ne nous ont pas paru convaincants.

13 Cf. T. R. S. Broughton, Trans. Am. Phil. Ass. 77 (1946) 35-40 et MRR 1576; D. Magie, Roman
Rule I 283sq. etil 1161.

14 Cf. F. Miltner, RE Porcius n° 11 (1953); JRS 64 (1974) 210.



38 Adalberte Giovannini et Erhard Grzybek

Notre interpretation litterale du texte Delphes B 20-21 et les elements de
datation que donne par ailleurs la lex depiratis nous amdnent ä dater celle-ci de
l'annee 99. Nous devons verifier maintenant, par l'analyse de la loi dans son
ensemble, de ses dispositions et de ses intentions, si la datation que nous propo-
sons est correcte.

La structure du document, tel qu'il nous est conserve, se presente de la
maniere suivante:

1. Fin d'une clause relative ä la security des mers pour les Romains et leurs
allies (Cnide II 5-11).

2. Interdiction aux consuls d'envoyer ou de faire envoyer au gouverneur de
Macedoine des troupes et du ravitaillement (Cnide II 12-31).

Lacune
3. Interdiction aux gouverneurs de sortir de leur province avec leurs

troupes sans autorisation du Senat, conformement ä une loi de M. Porcius Cato
du 3 fevrier (Cnide III 4-15).

4. Derogation en ce qui concerne les cites et peuples soumis ä des rois allies
de Rome (Cnide III 16-21).

5. Derogation en faveur du gouverneur d'Asie en lui reservant le droit
d'intervenir en Lycaonie (Cnide III 22-27 Delphes B 1-5).

6. Instruction au premier consul d'informer cites, peuples et souverains de
la decision du peuple romain d'assurer la securite des mers, de creer la province
pretorienne de Cilicie et de demander appui dans la lutte contre les pirates
(Cnide III 28-41 Delphes B 5-13).

7. Clause en faveur des ambassadeurs rhodiens presents ä Rome et des
ambassades futures de Rhodes (Delphes B 13-20).

8. Instruction ä un gouverneur defini par les teimes Sxpax[qyo<; ]

reue»i Map'uoi tcai Aedkuoi OuaXepiau [fmaxon;] etta[px]eia e[ye]vexo de
demander aux cit6s, peuples et rois la publication de la loi sur bronze ou sur pierre
(Delphes B 20-27 Cnide IV 1-5).

9. Instruction au gouverneur de Macedoine d'organiser les territoires
conquis par T. Didius en Thrace (Delphes B 27-33 Cnide IV 6-31).

10. Clause reservant les competences judiciaires et financieres des gouverneurs

et questeurs depuis le moment oü ils sont releves de leur commandement
jusqu'ä leur retour ä Rome (Cnide IV 32-43 Delphes C 1-8).

11. Obligation aux magistrats et gouverneurs presents et futurs de preter
serment sur la loi, texte du serment et enonce des amendes prevues (Delphes C
8-28).

12. Procedure judiciaire (Delphes C 28-31 Cnide V 1-46).
De ces 12 rubriques, seules les trois premieres faisaient partie de la loi

proprement dite. Toutes les autres sont des complements: derogations ä la loi
(n° 4 et 5); instructions pour la publication de la loi (n° 6 et 8); clause en faveur
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des ambassades rhodiennes (n° 7); instructions aux gouverneurs (n° 8-10) et
sanctions (n° 11 et 12). Cependant, meme si nous ne connaissons qu'une petite
partie de la loi elle-meme, les intentions du legislateur se laissent aisement
entrevoir. Une partie importante de la loi, dont il ne reste que les dernieres
lignes au debut de la colonne II de la copie de Cnide et un resume dans les

instructions au consul charge d'informer les peuples et rois allies, concernait la
creation de la province de Cilicie et un train de mesures pour combattre la
piraterie et assurer la securite des mers, clause qui a valu ä la loi le nom de lex de

piratis. La loi ne prevoyait pas, apparemment, d'operations militaires, mais
voulait empecher que les pirates chassis de la Cilicie ne trouvent refuge ailleurs.
Ces mesures etaient evidemment destinies ä donner aux resultats obtenus par
M. Antonius un elfet durable. Les dispositions relatives aux conquetes de Titus
Didius en Thrace sont de meme nature, bien qu'elles n'aient apparemment
aucun lien direct avec les dispositions relatives ä la Cilicie et aux pirates: il s'agit
egalement de mesures consecutives ä une victoire militaire des armees romaines
et destinees ä en assurer les effets.

Mais la loi contient Egalement une serie de clauses dont la nature et l'inten-
tion sont fort differentes: l'interdiction d'envoyer des troupes en Macedoine
(clause 2), la defense faite aux gouverneurs de quitter leur province avec leurs

troupes sans autorisation (clause 3), la derogation en faveur du gouverneur
d'Asie en ce qui concerne la Lycaonie (clause 4), la decision de delimiter exacte-
ment les frontieres des conquetes de Titus Didius (clause 9), l'obligation faite
aux gouverneurs de Macedoine et d'Asie presents et ä venir de preter serment,
les menaces d'amendes et les procedures penales envisagees (clauses 11 et 12)

montrent que la loi avait une portee beaucoup plus large et definissait la
politique ä suivre dans la partie Orientale de l'empire, non seulement dans l'avenir
immediat, mais - c'etait du moins clairement l'intention du legislateur - egalement

ä long terme, puisqu'annee apres ann6e les nouveaux magistrats devaient
s'engager par serment ä respecter la loi.

Pour saisir l'orientation de cette politique Orientale definie par la lex de

piratis, nous devons partir de la clause interdisant aux gouverneurs de quitter
leur province avec leurs troupes selon une loi portee le 3 fevrier par le preteur
M. Porcius Cato (Cnide III 10-15): ckxcx; x[f|<;] enap/eiat; f|<; auxöv snap/dac;
Kaxä xoßxov xöv vopov elvai 8ev f) Seqaei ei pf| aito auyK>.f|xou yvmpric; no-
peuea9ai pqxe rcpoayexQ) e't pq Stanopeia«; evexev f| Sqpocicov yapiv jipaypa-
x(ov xouc, xe eauxoü KtoXuexco eiSäx; aveu 56X.ou rtovqpoü.

Comme l'ont reconnu A. W. Lintott et A. N. Sherwin-White15, cette loi est

certainement identique ä la lex Porcia que cite la lex Antonia de Termessibus et

15 A. W. Lintott, Zeitschr. f. Pap. u. Ep. 20(1976) 81; A. N. Sherwin-White, JRS 66(1976) 6 et n.
27. Les termes utilises par le traducteur MäpKOt; njopKio?) Kdrtav cxpaxi\yö(; EKupwae
(Cmde III 4-5) sont embarrassants, car le verbe Kopöto signifie en principe ratifter, donner
force de loi (cf. par exemple Delphes C 11: fev tipepaic; kevxb [xati; lyyvxxa ah; av] 6 8f||ro<;
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qui fixait entre autres les contributions que les gouverneurs avaient le droit
d'exiger des amis et alli6s de Rome (FIRA I2 n° 11, II 13-17). Cette lex Porcia
dtait une des nombreuses lois qui, aux dires de Ciceron, interdisaient aux
gouverneurs de quitter leur province avec leurs troupes et d'entreprendre une
guerre sans autorisation du Senat et du peuple romain (In Pis. 21, 50: exire de

provincia, educere exercitum, bellum sua sponte gerere, in regnum iniussu populi
Romani aut senatus accedere, quae cum plurimae leges veteres, tum lex Cornelia
maiestatis, Iulia de pecuniis repetundis planissime vetat).

La lex de piratis qui est de la meme annee que cette lex Porcia (cf. A. W.
Lintott, art. cit. 81) a ete redigee dans le meme esprit en visant speeifiquement
les gouverneurs d'Asie et de Macedoine: eile definit leurs competences et limite
leur liberty d'aetion hors de leur province. En effet la derogation faite en faveur
du gouverneur d'Asie en ce qui concerne la Lycaonie (Cnide III 22-27) montre
que par ailleurs la loi lui interdisait de sortir de sa province, conformement ä la
lex Porcia citee juste avant. II faut insister sur ce point: l'autorisation explicite
de garder le contröle de la Lycaonie en derogation ä la loi ne peut se com-
prendre que dans le cadre d'une limitation generale des competences du
gouverneur d'Asie hors de sa province. L'interdiction faite aux consuls en charge
d'envoyer des troupes et du ravitaillement en Macedoine complete le tableau. II
est evidemment exclu que l'auteur de la loi ait voulu enlever ä la Macedoine les

troupes necessaries ä sa defense contre les barbares. En refusant des renforts au
gouverneur de Macedoine, le legislateur ne peut avoir eu qu'un but: enlever ä

ce dernier les moyens d'une politique de conquSte. II ne s'est pas contente
d'interdire aux gouverneurs d'Asie et de Macedoine de se lancer dans des
expeditions militaires hors de leurs provinces, il a voulu aussi, en limitant leurs
effectifs, leur enlever les moyens d'entreprendre de telles operations. Pour etre
sür de leur obeissance, il a enfin exige d'eux qu'ils pretent serment sur la loi et
les a menaces de lourdes amendes. Ces clauses rev&ent chez leur auteur un
souci de stabilite dans les provinces orientales. Apres les conquetes de Titus
Didius, apres la guerre de Marcus Antonius contre les pirates et la creation de la
province de Cilicie, le legislateur a voulu prevenir de nouvelles aventures. Pas
d'aventures en Orient, voilä la teneur et l'intention de la plupart des clauses de
la lex depiratis. Rien, dans ce qui nous est conserve du texte, ne justifie l'opinion
que l'auteur de la loi ait voulu preparer pour Marius ou quiconque un com-
mandement contre Mithridate.

toütov töv vöpov Kuptaari), ce qui pourrait faire penser que e'est Caton lui-meme qui a

impost cette restriction aux gouverneurs par un 6dit. Mais cette interpretation est exclue, car
un preteur ne peut, dans un edit, donner des ordres ä des gouverneurs de province. Le verbe

BKuptoas doit done exprimer le fait que Caton est le rogator de la loi, que e'est lui qui l'a
proposee au peuple pour qu'il la ratifie. Le verbe latin correspondant n'est probablement pas
tulit, comme le suppose Lintott, mais sanxit, qui est bien atteste dans ce sens. Cf. par exemple
Cic. Att. 8,3,3: (Pompeius) sanxit lege quadam sua; Cic. De domo sua 9,24: C. Gracchus... lege
sanxit; Cic. De lege agr. 1, 4, 13: sancit (Rullus) ut...
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En mdme temps, le legislateur a voulu proteger les amis et allies de Rome.
Cette preoccupation est clairement exprimee dans les instructions au gouver-
neur de Macedoine (clause 9), qui re§oit l'ordre strict de faire respecter les droits
des amis et allies du peuple romain (Cnide IV 21-25): spyctoiav te 56tco ö<; av
Sovatöi; fji Jtoieiv ©ore rcpö<; oug npö<; töv öf||iov töv 'Prapaicov cpiWa aoppaxia
te ECTTiv örcax; töv 6[p]icov pf] e^©9övtoi pqiE tk; auTOt<; evjioSöc; ppiE aSiKq-
paxa yivriTai. Le legislateur souligne par ailleurs (Cnide II 6-11; III 31-35) que
le peuple romain combat les pirates non seulement dans son propre interet et
dans celui des Latins, mais aussi de tous les peuples omve? ev <piW.pi Sqpoo
'Propaicov sioiv. Enfin, en donnant la plus grande publicite ä une loi qui limitait
les competences des gouverneurs, l'auteur de la loi a fait connaitre aux amis et
allids du peuple romain qu'il se preoccupait de leurs droits et de leurs interets.

A qui faut-il attribuer cette limitation des prerogatives des gouverneurs?
Depuis la publication de la copie de Delphes on reconnait dans cette loi une
manoevre dirigde contre le Sdnat. Cette interpretation est fondde sur le fait que
le ldgislateur exige des magistrats et gouverneurs qu'ils pretent serment sur la
loi et les menace de lourdes sanctions, mesure que l'on rapproche du serment
exigd des sdnateurs par Saturninus en 100 et du serment de la lex Bantina16.
Mais la ressemblance n'est qu'apparente. L'obligation faite aux sdnateurs de

jurer obeissance ä la loi de Saturninus dtait de toute evidence contraire aux
traditions. Cette mesure n'a dtd appliqude qu'exceptionnellement, lorsqu'il
s'agissait d'imposer une loi contre la volonte des sdnateurs ou du moins de la
majoritd d'entre eux, notamment en 59 par Cdsar17. Le serment de la lex de

piratis n'a pas du tout le meme caractdre: ce ne sont pas les sdnateurs qui
doivent preter serment, mais les magistrats de Rome et les gouverneurs des

provinces concerndes, ce qui est tout different18. Ce n'est pas le Sdnat que le

ldgislateur veut lier, mais les magistrats. En outre, la loi ne se contente pas
d'exiger serment des magistrats et gouverneurs en charge, mais eile y soumet
aussi les magistrats ä venir, qui devront jurer sur cette loi dans les cinq jours qui
suivent leur entrde en charge. Or, cette mesure n'a rien de rdvolutionnaire,
contrairement ä ce qu'on pourrait penser. La constitution romaine exigeait des

magistrats qu'ils jurent obdissance aux lois dans les cinq jours qui suivaient leur
entree en charge, regle qui est attestde dds l'annde 200, mais doit etre beaucoup

16 Cf. G. Colin, BCH 48 (1924) 78; J. Carcopino, art. cit. 122-124; A. Passerini, Athenaeum 12

(1934) 121sq.; F. T. Hinrichs, art. cit. 490-492.
17 Cass. Dio 38,7; App. B. c. 2, 12,42. Le serment que parfois les sdnateurs durent preter avant

de prendre une decision (cf. P. Willems, Le Senat II 197-198) est un cas different.
18 Cette difference fondamentale a et£ relevee par M. Geizer, Gnomon 12 (1936) 104 Kl.

Schriften II 97).
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plus ancienne19. Ce qui est original et explique que cette obligation ait ete

expressement formulee, e'est que le legislateur exige le serment des magistrats
et gouverneurs en charge, il veut que sa loi soit mise en application immediate-
ment: puisqu'il interdit aux consuls en fonetion d'envoyer et de faire envoyer
des troupes en Macedoine, il exige logiquement de ces consuls qu'ils jurent de se

soumettre ä cette interdiction. Mais encore une fois le fait d'obliger les magistrats

futurs ä jurer sur la loi dans les cinq jours qui suivent leur entree en charge
est parfaitement conforme k la tradition romaine, il ne peut etre considere
comme une mesure vexatoire ou anti-senatoriale.

On pourrait imaginer qu'en limitant les competences des gouverneurs
d'Asie et de Macedoine pour empecher de nouvelles annexions et en protegeant
les amis et allies de Rome, le legislateur visait en fait le Senat, qu'il voulait
porter atteinte ä ses prerogatives dans le domaine de la politique exterieure.
Une lecture attentive du document prouve le contraire. L'interdiction faite aux
gouverneurs de sortir de leur province sans necessite (Cnide III 10-15) reserve

explicitement l'autorite du Senat en la matiere ei pq and auyK^qiou yvtopqt;.
Dans la clause, tres mutiiee, relative aux ambassadeurs rhodiens (Delphes B

13-16) le legislateur oblige les magistrats et promagistrats d'agir conformement
ä l'autorite du Senat: 5aa xe Ö7tep xoüxou [x]oü 7rpäypaxo<; q [aüy]K^qxo<; [5]oy-
paxioq, apycov q avxä[pxcov tppovxi^exco ...]. Plus loin la loi ordonne au

gouverneur de Macedoine en charge de delimiter le territoire conquis par Titus
Didius 7tpö xoü ek xqi; £7tapxeia[<; ejicxopetv Kaxct xö xq<; auyKÄ.qxou 86ypa
(Cnide IV 25-31). Loin de s'attaquer ä l'autorite du Senat en matiere de
politique exterieure, la loi reserve expücitement ses competences dans ce domaine.
La veritable intention du legislateur, c'est de renforcer l'autorite du Senat sur
ses gouverneurs.

Cette politique n'est ni nouvelle ni revolutionnaire. Le Senat, qui determi-
nait la politique etrangere et tenait ä en rester maitre, eut ä de nombreuses
reprises des demeies avec des gouverneurs qui, avides de gloire et de butin,
voulurent depasser les instructions retjues. Quelques exemples suffiront: En
203, le consul Cn. Servilius re9ut pour mission de surveiller Hannibal en Italie
du Sud; insatisfait de ce röle mineur, il passa en Sicile avec l'intention de debar-

quer en Afrique du Nord. Pour le faire rentrer en Italie, le Senat nomma un
dictateur qui, fort de son imperium maius, rappela Cn. Servilius ä l'ordre (Liv.
30,24,1-3). En 172, le Senat eprouva les plus grandes difficultes ä obtenir de M.
Popillius Laenas, frere du consul C. Popillius, qu'il rendit la liberte ä des Li-
gures qu'il avait captures et vendus contre l'avis des patres (Liv. 42, 9-10 et 21-
22). En 171, le consul C. Cassius quitta la province qui lui avait ete attribuee (la
Gaule) dans l'espoir d'obtenir la guerre contre Persee (Liv. 43,1,4-12): le Senat
le fit rappeler ne bellum cum ulla gente moveat nisi cum qua senatus gerendum

19 Liv. 31, 50, 7-9. Cf. Th. Mommsen, Staatsrecht I 620-622.
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censuerit. En 136, le proconsul M. Aemilius Lepidus fut releve de son com-
mandement et condamne par le Senat pour avoir attaque les Vaccaei sans son
autorisation (App. Ib. 81, 350sq. et 83, 3 5 8)20.

C'etait aussi une des täches ordinaires du Senat que de veiller au respect
des engagements pris envers les amis et allies de Rome. C'est ainsi qu'en 204 il
fit arreter et condamner Q. Pleminius pour avoir löse gravement les Locriens
amis de Rome (Liv. 29, 6-9 et 16-22). En 170/169, il fit savoir aux allies grecs
que desormais ils n'auraient ä satisfaire aux exigences des generaux remains
que lorsque celles-ci seraient expressement autorisees par le Sönat (Pol. 28, 13,
11 Liv. 43, 17, 2). En demandant la publication de la loi dans les cites et
peuples amis et allies, l'auteur de la lex de piratis a, de la meme maniere, fait
savoir ä ces derniers qu'on se preoccupait ä Rome de leurs droits et privileges.
La limitation des pouvoirs des gouverneurs envers les allies se retrouve dans des

termes presque identiques dans la lex Antonia de Termessibus (FIRA I2 n° 11, II
6sqq.): ne quis magistratus prove magistratu legatus neve quis alius milites in
oppidum Thermesum hiemandi causa introducito nisi senatus nominatim
decreverit. C'est de la meme maniere que la lex Porcia citee par la lex de piratis
s'exprime (Cnide III 12): ei pf| änö cruyicMixoi) yvräprii;. Plusieurs des senatus-
consultes en faveur d'amis de Rome donnent instruction aux gouverneurs res-
ponsables de veiller ä ce que les privileges accordes soient respectes. Le SC de

Stratonicensibus prescrit au proconsul d'Asie (Sherk, Roman Doc., n° 18, 114-
122): (<ppovriaT|i) Iva (mep xräv X[o]uiräv 7ipaypäxa>v xräv Sncairov xuycoaiv
(voir aussi Sherk, Roman Doc., n° 22, 23). C'est exactement ce que la lex de

piratis ordonne au gouverneur de Macedoine (Cnide IV 21-25): epyaauxv
86xco räaxe 7tpö<; ooi; rupö<; xöv 8f|pov xöv 'Poopaicov <piX.ia ouppayia xe eaxvv
otkoi; xräv o[p]ia)V |xq e£,m9rävxai... pqxe dSiKqpaxa yivt|xai.

Des plurimae leges veteres dont parle Ciceron (cf. supra p. 40), la plus
connue etait la lex Cornelia de maiestate qui faisait partie du train de lois par
lesquelles le dictateur entreprit de renforcer l'autorite du Senat sur les magis-
trats et les gouverneurs de province. De cette legislation de Sylla nous connais-
sons quelques clauses par Ciceron. L'une d'elles precisait que le gouverneur
gardait son imperium jusqu'au moment oü il rentrait ä Rome (Cic. Farn. 1,9,25:
se... lege Cornelia imperium habiturum quoad in urbem introisset). On retrouve la
meme clause exprimee exactement dans les memes termes dans la lex de piratis
(Cnide IV 32-40): le gouverneur qui quitte sa province garde ses competences
judiciaires, c'est-ä-dire son imperium, bäC, xouxou eco<; av e\c, xqy [ 'P]cbpr|v
E7iave/.9r|i.

Dans l'esprit et dans la lettre, la lex Porcia et la lex de piratis sont dtroi-
tement apparentdes aux lois et mesures votees en de nombreuses circonstances

par le Senat pour maintenir les gouverneurs de province sous son auto-
20 On pourrait citer aussi le cas d'A. Manlius en 178 (Liv. 41,7,8) et celui d'Aulus Gabinius en 54

(App. Syr. 51, 258; Cic. In Pis. 21,49-50).
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rite et proteger les amis et allies de Rome contre leurs abus de pouvoir. Elles
sont en particulier trös proches de la legislation de Sylla. L'auteur de la lex de

piratis n'a pas voulu saboter l'autorite du Senat, il n'a pas tente d'empieter sur
ses prerogatives, il a tout au contraire voulu renforcer cette autorite et reaffirmer
ces prerogatives vis-ä-vis des gouverneurs de province. Ce n'est pas parmi les

demagogues de l'an 100 qu'il faut chercher les auteurs de la lex de piratis, mais
dans le groupe qui, ä partir de 99, tenta de rendre au Senat son autorite et dont
Sylla allait devenir le principal representant.

II reste ä expliquer quelles circonstances historiques ont pu amener le

legislateur ä reaffirmer par une nouvelle loi la subordination des gouverneurs
en general, puis des gouverneurs d'Asie et de Macedoine en particulier, ä l'autorite

du Senat. Ce n'est pas une täche trop difficile.
Apres la chute des Gracques, le Senat suivit ä l'egard des souverains amis

de Rome une politique de conciliation et de patience. II manifesta cette attitude
de la fa9on la plus Evidente dans ses rapports avec Jugurtha, peu importe ici
qu'elle ait ete determinee par la venalite des senateurs comme le pretend Sal-
luste ou par un refus delibere d'expansionnisme comme le pensent certains
historiens modernes21. Avec la maison royale du Pont egalement le Senat entre-
tenait des relations trös amicales, relations qui remontaient au temps de Mithri-
date V (App. Mithr. 10, 30) et avaient ete consolidees par la lutte commune
contre Aristonicos (Just. 37, 1, 2; Eutr. 4, 20, 1; Oros. 5, 10, 2). Mais de meme
qu'il avait force la main au Senat et impose la liquidation de Jugurtha, le

groupe qui soutenait Marius entreprit de compromettre les relations d'amitie
entre Rome et Mithridate VI Eupator: lorsqu'en 103/2 celui-ci envoya une
ambassade ä Rome, Saturninus pretendit que le roi du Pont avait achete les

senateurs (Diod. 36, 15). C'etait la repetition de ce qui s'etait passe dix ans plus
tot avec Jugurtha. On pr6parait une nouvelle guerre et un nouveau commande-
ment pour Marius22.

Apres la mort de Saturninus et Glaucia en l'an 100, le gouvernement
romain dvita systematiquement d'etre engage dans un conflit arme en Asie
Mineure23. Aux tentatives repetees de Mithridate de mettre la main sur le

royaume de Cappadoce, le Senat reagit ä chaque fois avec fermete, sans jamais
toutefois declarer Mithridate un ennemi de Rome; sa seule preoccupation etait
de veiller ä l'integrite de la Paphlagonie, de la Cappadoce et de la Bithynie, en

21 Cf. G. de Sanctis, Problemi di storia antica (1932) 187sqq.; E. Badian, Roman Imperialism in
the Late Republic2 (1968) 25; E. Gabba, Mario e Silla, Aufstieg und Niedergang der röm. Welt
I 1 (1972) 774sq.

22 Cf. T. J. Luce, Marius and the Mithridatic Command, Historia 19 (1970) 161-194.
23 Sur la politique non-expansionniste du gouvernement romain de 99-80 cf. E. Badian, op. cit.

31-34.



La lex de piratis persequendis 45

un mot de maintenir le statu quo en Asie Mineure24. II fallut la provocation
deliberee de M'. Aquillius en 89 pour que la guerre devint inevitable. Mais la
politique senatoriale fut ensuite reprise par Sylla qui, en 85, accorda au roi une
paix tres honorable et ordonna le retablissement de Nicomede et d'Ariobarzane
sur leurs trones (App. Mithr. 56,225-58,240; 60,249). En 81 il rappela ä l'ordre
son legat L. Murena qui avait recommence les hostilites25.

La lex Porcia, qui interdit aux gouverneurs de quitter leur province sans
l'autorisation du Senat, la lex de piratis qui röaffirme ce principe en visant plus
particulierement les gouverneurs de Macedoine et d'Asie, expriment exacte-
ment la politique effectivement suivie par le S6nat apres 99. Elles traduisent la
volonte du Senat de reprendre en main le contröle de la politique exterieure
aprös les mesaventures de la guerre contre Jugurtha et de la guerre contre les

Cimbres et les Teutons. Elles montrent que la nobilitas ne se composait pas
seulement de profiteurs et d'incapables, comme le dit Salluste, mais qu'elle
comptait aussi des politiciens qui s'inquietaient de l'expansion desordonnee de

l'empire et des atteintes repetees aux droits des amis et allies de Rome. Le
groupe26 qui a repris le pouvoir apres la defaite des populäres a voulu remettre
de l'ordre dans la maison et eviter un nouveau bellum Jugurthinum; il a voulu
aussi retablir le credit de Rome chez ses allies et amis, credit qui devait etre
tombe bien bas dans les dernieres annees du lie siecle. A cette fin il a fait passer
au ddbut de l'an 99 une loi, la lex Porcia, oii etait reaffirmee l'autorite du
Senat sur ses representants dans les provinces, oü etaient redefinies aussi leurs

competences envers les allies et amis du peuple romain. Cette precaution a du
lui sembler insuffisante, car peu apres - probablement au printemps de la meme
annee - il a fait passer une deuxieme loi, la lex de piratis, qui cette fois visait
plus particulierement les gouverneurs d'Asie et de Macedoine. On a craint sans
doute que des gouverneurs alors en charge ne trouvent un pretexte pour se

lancer dans des operations militaires hors de leur province, que le gouverne-
ment romain ne se trouve malgre lui engage dans un conflit avec les tribus des

Balkans ou avec Mithridate. C'est ce groupe qui en 98 a fait le proces de M'.
Aquillius en raison de ses exactions en Sicile; c'est ä ce groupe qu'appartenaient

24 Sur ces peripeties compliquees et confuses qui debutent bien avant 100 cf. Th. Reinach,
Mithradates Eupator (trad, all., 1895) 87sqq.; Fr. Geyer, RE Mithridates n° 12 (1932) 2166—

2168.
25 App. Mithr 65,272: e<pr| (sc. Calidius).. rfiv ßoiAqv aÜTCp ksXeüeiv (pEiäsaOai xoö ßaai/.sox;

övto^ EvanövSou. Cf. aussi 66, 279; Cic. De imp Cn. Pomp. 3, 8' ab eo hello Murenam Sulla
revocavit.

26 Sur ce groupe des Metelh et son röle dans la politique de 99 ä 90 cf. E. Badian, Caepio and
Norbanus, Histona 6 (1957) 318-346 Studies in Gr and Rom. Hist. (1968) 34-70. Meme si

on conteste l'existence d'unefactio des Metelb entre 99 et 90, il ne fait aucun doute qu'il y eut
alors un groupe de politiciens, auquel appartenait Sylla, qui entrepnt de reformer la pobüque
romaine et de restaurer l'autorit6 du S6nat. Cf. E. Gabba, Mario e Silla, Aufstieg und Niedergang

I 1,783 n. 118.
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Q. Mucius Scaevola et P. Rutilius Rufus qui defendirent les cites grecques
d'Asie que des contributions plus ou moins legales mena^aient de ruiner. C'est ä

ce groupe enfin qu'etait lie Sylla, qui, pres de 20 ans apres la lex Porcia et la lex
de piratis, jugea necessaire de definir une nouvelle fois les sanctions contre les

gouverneurs qui outrepassaient leurs competences. La lex Porcia, la lex de

piratis et la legislation de Sylla sur les provinces et les gouverneurs sont de la
meme veine, elles poursuivent le meme but et sont l'expression d'une politique
coherente et suivie du groupe qui a determine la politique romaine ä partir de
99.

La lex de piratis n'a pas ete passee en 101 ou 100 par les amis de Marius
pour lui preparer un commandement contre Mithridate, mais en 99 par ses
adversaires pour rendre un tel commandement impossible.

Note compiementaire

La date de la lex Gabinia de legationibus

Nous savons par Ciceron qu'une lex Gabinia imposait au Senat qu'il
consacre tout le mois de fevrier ä la reception des ambassades etrangeres (Q. fr.
2, 11, 3; cf. aussi Fam. 1,4, 1). Cette loi fut longtemps attribuee au partisan de
Pompee, dont chacun sait qu'en 67 il fit passer une loi interdisant d'accorder des

prets aux ambassades etrangeres pendant leur sejour ä Rome: on datait la lex de

legationibus soit du tribunat de Gabinius en 67 (cf. notamment L. Lange, Röm.
Altertümer III [1871] 199; G. Rotondi, Leges publicae populi Romani [1912]
373), soit de sa preture en 61 (P. Willems, Le Senat de la Republique romaine II
156-7).

La decouverte de la lex de piratis a remis en question cette attribution qui
semblait jusqu'alors evidente. E. Cuq a reconnu dans la clause accordant aux
ambassadeurs rhodiens le privilege d'etre re<jus skxö<; xf|<; auvxct£,eco^ (Delphes
B 16-20) une derogation ä la lex Gabinia sur l'audition des ambassades et y a vu
la preuve que la lex depiratis devait etre de 67 (CR Acad. Inscr. 1923,138-142).
J. Carcopino, qui, aprds d'autres, a rejete la datation de Cuq, a cependant ac-
cepte l'interpretation qu'il donnait de l'expression skxö<; xf|c; auvia^eax;
(Melanges Glotz I 120-121). II en a conclu que la lex Gabinia de legationibus etait
beaucoup plus ancienne qu'on l'avait cru jusqu'ici et devait etre attribuee au
tribun de 139. Cette nouvelle datation a ete acceptee par T. R. S. Broughton,
MRRII 643 et par les editeurs de la copie de Cnide (JRS 64 [1974] 218 n. 27).

L'interpretation des mots ektoc; xfjc; auvxd^sax; comme une derogation ä la
lex Gabinia de legationibus est incorrecte. La formule extra ordinem, que ces

mots traduisent, n'exprime pas une derogation ä une loi, mais une derogation ä
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un ordre etabli. Lorsque le Senat traite d'une affaire extra ordinem, il ne la traite
pas en derogation ä une loi quelconque, mais en derogation ä l'ordre prevu des

affaires en cours; il lui accorde la priorite. C'est ce qu'il fit notamment en 186

lorsqu'il chargea les consuls d'enqueter extra ordinem sur l'affaire des Baccha-
nales (Liv. 39, 14). L'audition des ambassades se faisait ä Rome comme en
Gröce selon un ordre bien defini qui devait etre, en principe, determine par
l'ordre dans lequel ces ambassades se presentaient au magistrat ou au college
charges de les introduire. Mais ä Rome comme en Grece, certains ambassa-
deurs etaient re^us en priorite. Les fr£res d'Eumdne II en 181/0 (Diod. 29, 22),
Eumene II lui-meme neuf ans plus tard (Liv. 42, 11-14) furent re<jus avec tant
d'honneurs qu'on ne les fit certainement pas attendre leur tour avant de les

introduire devant le Senat. Dans le monde grec les ambassades des souverains,
puis Celles des Romains ä partir du lie siecle, etaient normalement entendues en
priorite. (Cf. L. Robert, Arch. Eph. 1969,45. Les formules utilisees sont 7iprinoi<;

perö id iepä Kai xä ßamÄ-iKa et Tcprarou; perä xa iepä Kai ra 'PcopaiKa.) C'est le

privilege que le Senat a accorde aux Rhodiens dans la lex de piratis et aux Stra-
toniceens dans le SC de 80 (Sherk, Roman Documents, n° 18, 65sq.). Cette
clause n'a rien de commun avec la lex Gabinia de legationibus, il est done faux
de considerer la lex de piratis comme un terminus ante quem pour la date de la
lex Gabinia.
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